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ARRETE: 
AI~TléLl, PREMIER. - Les bourses préyues· à 1'article 

:premierde.l'arrêté nO. 478 du 11 septembrè 1939 seront 
0ncédées .d'après les formalités. suivantes: . 

Les· demandes seront adressées par l'intermédiaire 
. ·du directeur dé l'éoole régionale au ·commandant de 

cèrcle ou à l'administrateur-maire qui devra les faire 
parvenir au Commissaire de la. République (bureau 
iles finances) dans le courant du mois qui suivra 
la rentrée scolaÎre. 

: Les .demandes devront être accompagnées des pÎèces 
,suivantes: . . 

·;]e 	tribunal du lieu de naissance, en tenant lieu; 
Certificat délivré par le chef de l'établissement .Oll le 

·candidat il fait sa dernière année d'études,attestant 
.oon assiduité et donnant <une appréciation sur. les résul
tats· et les mérites de l'élèvè; . 

Procès-verbal d'enquête du commandant de cercle ou 
.' de l'administrateur-maire comportant renseignements 
.précis sur 'les ressources et le degré d'aisance de· la 
·famille. ' _. . 

ART. 2. ~ Durée et taux des bourses. 
Les ·bourseslle &ont valables que pour une année 

:scolaire.· Elles peuvent être supprimées en cours d'an
'née ~sur la proposi:ion des commandants de cercle et 

.-du chef du service de l'enseignement, si le bénéficiaire 
cesse, par sa· conduite et son travail, de donner satîs

'faction à ses maltres. . 
Le montant des bourses· est fixé comme suit: 

10 - CERCLES DE LOMÉ ANÉCtlO· ET SUBDIVISION 
1 

. DE KLOUTO 
l,50 par. jour de présence effedive· (jeudis, diman

4'Ches, jours fériés et petites vacanCeS oompris). 

Cercles dll cenfre et dit fIOrd 
20 - SUBDIVISIONS D'ATAKPAMÉ DE SOKODÉ - 

DE BASSARI ,ET DE LAMA-KARA 
1 fr. par joar de présence effective (jeudis, di man

·ches,jours fériés et petites vacances compris). 

30 - SUBDIYISION DE MANGO 
. 0,75 par jour de présence effective (jeudis, diman

.ches, jours fériés et petites vacances compris). 
Les bourses -ne SDnt pas dues ·pendant la durée des 

:grandes vacances et pendant les journées d'absence, 
sauf le cas de maladie ou de f.orce majeure dûment 
oonstaté par attestation du directeur de l'école: 
. ART. 3. - Le paiement sera effectué sur états col

Jectifs comportant attestation du directeur de l'école 
que les intére.ssés. ont bien été présents, durant le 
nombre de jourS inscrits. . 

ART>4. - Le présent arrêté, qui aura Son effet pour 
oompter du lee octobre- 1939, abroge les dispositions 

-du titre premier <;le l'arrêté nO 607 du 26 novembre 
1934. II sera enregistré, communiqué et publié partout 

-où besOin sera. 

Lomé, I.e 11 septembre 1939. 


'.' MONTAGNË. 

ARRETE N0 480 réorganisant la concession des bOllf
ses accordées aux élèves cOlltinuant leurs éludes 
170rsdu Te,rritoire., 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
OfPICU!R - D~ LA LfOfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DI! LA RéPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mais 1921 déterminant les- attributions 

,et les pouvoïrs du Gommissairc. de la" Republique' au Togo; 
.yu le décret du 19 'septembre 1936 portant. réduction 

r"des dépenses' a,dqlitlÏstratives du Togo. modifié par -c';:lui
.. du 20 juillet /Q31; .. ... . . 

Vu 'l'arrêté du la jan~~er 1935' fixa~~. -l'or~anis~tj6n . géné* 
raie. ~e ~1enseignement officiel au Togo, ensemble les. textes' 
modificatIfs SUbséquents.; '. , 

VÙ 	 l'arrèté :no 316 bis du 11 juin 1931 créant un examen 
Il des· ubolu.rsescl'rcudaln~ les ~t~~tléiSSI_eelmlenls sC407Ia4ilr~~e' ,?'~d,trOtp'oldi~ains14;o 

o<:lobre 1938; '. .'. . . . 
ij Vu l'arrêté nO 478 du, 11 septembre 1939,: réorganisant ·Ia . 

concession des bourses scolaIres au Territoire (articles 2.et 3); 
Le conseil d'administratîon ·entend"ù dans s'a séance· du ' 

9 septembre .1939; 

': V., aire mInIS r en.' n ~ e ,u 

Il ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les bourses prévues.à l'arti 


Acte ·de naissance ou jugement supplétif délivré par! cle 	2 de l'arrêté nO :478 du 11 septe.mbre ·1939 sont 
concédées d'après les formalités suivantes:-TlT~E PREMIER 


DOSSIER ET EXAM E';' 


Aucune bourse d'enseignement quelconque ne peut 
être accordée à .un candidat s'il ne constitue Un dossier 

.! 	 cOnlplet tel qu'il est prévu ci'dessoüs et s'il ne justifie 
avoir subi avec succès, soit d;,ns la· métropole, soit 
dans la colonie, un examen correspondant à son âge 
et à la.nature des étudès qu'il désire entreprendre, 
conformément aux dispositions du p'résent ·arrê.ié. .' 

Lesdbssiers de candidaturè doiventparveriir. au .' 
Commissaire de la Républiqûe avant .le le, avril de ... 

ii chaque année: 

Ils comprennent: 

10 - Une demande signée du candidat ..e! contresi


gnée du père ou du tuteur; . ' 
2'> L'ade de naissance du candidat, bu toute 

pièce 'authentique en tenant lieu; .. . .' 
30 - Un certificat de boune conduite et les bulle

·tins de n'otes délivrés par le chef de l'établissement 
où le candidat a fait sa der!lière ann~e d'études; 

40 - Une copie certifiée conforme de la fel;lille d'irn' 
position dc.s parents au titre' de l'impôt sur l~ revcl1ù; 

50 Une note détaillée du père ou dU: tuteur indf
quantie nombre d'enfants à sa charge et exposant les 
motifs sur lesqùels la demande· est fondée, la.nature 
des études que compte entreprendre le candidat, l'éta
blissement où le candidat entrera en cas' de succès et 
le montant prévu desfr~is' déétudes,cer*ifié· pàr le 
directeur ou l'économe de l'établissement; 

60 Un état des bourses, subside~ et· remises de 
toute nature qui peuvent av;,ir été aècordés au candi
dat ou à ses frères et sœurs; '.:' 

7" - Une copie du certificat d'études primaires 
quand ce diplôme est exigé" pou-r l'entrée dans l'éta
blissement où les candidats désirent être· placés. 

Ces .dossiers devrontêtre~omi:Jlétés -avant le 1<r août 
par l'envoi d'une copie dûment· certifiée dti diplôme 
exigé (lU de l'ade ·prononçant l'admission du candidat 
au concours prévu par. l'article précédent. . 

. Toute demande nouvelle de .Dourse arrivée après le 
début de l'arinée scolaire ne -pourra .être examinée 
qu'er. prévision de l'année scolaire· suivante. 

TITRE Il. 

DE L'EXAMEN DES BOURSES. 


ART. 2. - Candidats' résidant,hots du Territoire. 
Les candidats à une· bourse quel:onque 'qui résident 

dans la métropole ou qui ·sont déjà élèves d'un éta
blissement secondaire de l'A. O. f. doivent subir,. dans 
les conditions ordinàires, l'examen· spécia:l prévu ·pour . 
l'obtention de la bourse don! ils désirent. bénéficier. 

1Is. sont tenus de se conformer, ·en œ qui regarde les 
'délais d'inscription et les pièces à fouri)Îr; aux règle
ments métropolitains ou locaux régissant la matière_ 
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Leur dossier de' candidature devra comprendre, en <' 
plus des pièces .réglementaires, une attestation du' 
Commissaire de la République éonstatant qu'ils sonf 
autorises il postuler Une' bourse au Territoire. 

..ART: 3. -' - Candidats résidant au Territoire. 
, Les éltndidats il ,une bourse quelconque qui résidenhu 
Territoire'doivent subir, il ùnedate fixée par le ,Com
,missaire, de la République, un examen correspondant 
il leur âge et à la classe il laquelle ils appartiennent. 

Ils sont rangés en deux séries dans chacune desquel
les ils subissentun concours unique et commun. 

La l'. sérièoomprénd les candidats: 
A) aux ciàsses de, 6e. des lycées et collèges; 

.' B) aux cours- supérieurs .des écoles primaires élé
mentaires; '. . . 
, C) ,aux ,cours supérieurs' ann'exés aux écoles pri
maires supérieures ,ou aux écoles pratiques de com
merceet d'industrie (cours préparatoire j. 

Ces candidats doivent avoir moins de 13 ans au 31 
âécembre de l'année du. concours. 

'La 2< sërie'comprend les candidats: 
A) aux classes, de 5< des lycées' et collèges; 
B) à là 1" année des écoles primaires supérieures 

et des WUrS complémentaires,; , " 
C) 'à I:i 1re' année des,~èolespratiques et des écoles 

de métiers. . . 
Ces éanôïdats doivent avoir moins de l4 ans au 31 

décembre de l'arinée du concours. 
. Le candidaL appartenant à une dasse sup'érieuré'à 

celle de son âge est tenu de subir l'examen sur les 
matières de cette dasse. i 

Aucune dispense d~iigé n'est accordée aux candidats 
,à une bourse métropolitaine. ~ 

, La limite d'âge fixée dans les règlements métropo
litains pourra être reculée dans chaque série, de denx' 
années, sur 'un avis motivé du chef d'établissement, 
le conseil dès professeurs consulté, par décision du' 
Commissaire de la République, en faveur des .candidats 
à )lne bourse' dans 'leS seuls établissements d'ensei
gnèment secondaire de l'Afrique occidentale française. 

ART. 4. -, L'exal)\en des bourses comprend deux 
séries d'épreuves correspondant aux deux séries de 
candidats .. 

Ces épreuves ,son! choisies par le Commissaire de 
la République, transmises' par ses sains, 'sous plis 
cachetés, .au président· de la commission d'examen. 

1re 

programmèdu cours moyen des éccles primaires élé· 
ment aires. Il compr'end les épreuyes suival'ltes. 

ART. 5. -' L'examen de' la série porte sur le 

Epreuves écrites 

10'''''; Une, dictée de: douze liines environ; durée 
quinze minutes; coëfficient 2; une 'faute enlève 4 
points; 

'20 - 'Trois questions relatives l'une il la, connais
sance du 'vocabulaire' et les deu~ autres à la gram
maire et à l'intelligence du texte; durée une demi-
heure; coeJficient 2; .. ' 

3? -, Deux problèmes d"arithmétique pratique et de 
. système métrique, avec solution raisonnée; durée cin
quante minutes; coefficient 2.' ' 

La durée indiquée poUr les épreuves doit s'entendre 
de leu, durée 'réelle,indépendamment, du temps de la 
dictée des textes ou sujets. Pour ladictéé, les quinze 
minutes prévues sont·, consacrê~$ par les. esndidat~ 
à relire ef à· corriger Jeur dictée. 
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. Epreuves orales 

10 - Questlons simples sur la grammairee!' la lan
gue française; coefficlent 2; " 

20 - Questions sur le programme des sciences; . 
coefficienfl ; . 

3,0 Questions sur le programn.e d'histoire et de" 
géographie; coef·ficient 1. . . 

L'examen de la dëuxième sbe port~ sur les pro-. 
grammes du cours supérieur des écoles primaires. Il 
comprend les épreuves suivantes: 

Epreuves écrites, 

10 Composition française' (description, portrait • 
récit ou lèttre d'un genre Simple). Durée: une heure' 
et demie; coefficient 2; , 

20 - Oomposition d'arithmétique.' Solution raison-, 
née de deux problèmes. Durée une heure et demie; . 
coefficient.2. 

3" - Dictée d'environ quinze lignes,suivie de cinq' 
questions au maximum, relatives, les unes' à l'intelli· 
gence du texte, les autres à la connaissance de .la 
langue (explication du sens d'un mot, d'une exprés
sion ou d'une phrase, explication grammaticale, d'une 
tournure ou d'une phrase). Il est accordé aux can"' 
didats quarante-cinq minutes pour relire la dictée et 
repondre auX questions.' Une faute dans la dicté", 
enlève 2 points. La note zéro en dictée, maintenue 
après délibération du· jury, entraîne l'àjournementdu 
candidat, quelle que soit la note ·qu'il obtjenne pour' ,les questions. . ' . ' 

La durée indiquée pour les épreuves doit s'entendre' 
dnréeréelle, indépendamment du temps de la dictée, 
des textes ou sujets.· -

Epreuves orales 

10 - Explication et 
ficient 1; 

20 -.Questions sur 
coefficient 1; 

30 - Questions sur 
siques et naturtlles; 

arialyse' d'une phrase; coef-· 

l'histoire et la géographie; 

les éléments des sciences phy·, 
coefficient 1; 

Réglementation des épreuves 

Toutes les épreuves sont appréciées de 0 à 20_ 
Toute épreuve nulle entraîne, après délibération du 
jury, l'ajournement du candidat. , 

L'es . candidats ne sonf admissibles auX épreuves, 
orales que s'ils obtiennent la moyenne des points', 
pour l'ensemble des épreuves écrites: ) 

Ils ne sont admis que s'ils obtiennent la moyenne' 
des points pour l'ensemble des épreuves. 

ART. 6. - Commission de surveillance. 
Les épreuves sont subies au cheJ-lieu à la date ':, 

indiquée ,par le Commissair: de la République, sous' 
la surveillance d'une commission de trois membres 
désignés pàr le chef du Territoire, 

Les épreuves terminées,les~-compositi6ns· et le pro-, 
cès-verbal de chaque examen sont transmis au Corn-, 
mÎssaire de la République. 

ART. 7. Candidats aux dasses supérieures, ~ 
Les candidats auX bourses- pour l'entrée dans les, 

classes supérieures de ces mêmes établissements, subis
sent les concours spéciaux à chaque enseignement" 
selon les règlements établis dans la métropole. 
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TITRE III 

QE LA COMMISSI~N D'EXAMÉN 


ART.• 8. C:>mpositlon de làc~mmission,
--0 

Les, cOmpositions sont soumises à ,l'exàmen d'une 
'commission désignée par le Commissaire de: la Répu
, blique ,et qui comrrend, sous la présidence de l'inspec
teur de l'enséignement, des .instifuteurs dont l'effectif 
correspond att nombre des épreuves présentées. 

Un administrateur ou Zldministratéur-adjoint des' co
',lonies Sait partie, en outre, de la éommission. " 

, ';, ART. 9. - -::orrection des épreuves. 
,Les ép~euves sont notées de 0 à 20, affectées des 
.coefficients fixés' à l'articlé 8 ci-dessus, 
, Pour, être déclarés admis, les candi dais doivent 

:avoir obtcmi, pour l'ensèmble des épreuves, la moitié 
du maxij11um rl,es points prévus. 

'La (tullité d'unè épreuve quelconque entraîne l'élimi
nation du, candidat. , 
- A PrèS correction, la commlSSlOn établit par ordre 

,de mérite la liste ,dès candidats admis, et y joint un 
'procès-verbal de l'examen. !-e tout est transmis à la 
,commission consultative prévue, au titre IV. ' , 

L'admission 'à, l'examen ne ,con'fèrç, nullem,nt le 
'droit à une bours_. 

TITRE IV 
DE !.;A COMMISSION CONSULTATIVE 

ART. 10- - Une commission, dite consultative, est 
, char.gée de dresser.la liste des bqursiers. 

EHe ,comprend: , 

P,,'ésidenl : 
L'inspecteur des affaires àdministratives. 

Membres: " 
Le chef dti bur~au des finances; 
Un membre du conse:J d'administration, du Territoi

re, désigné par le Co,mmissaire, de la Répub,lique; 
Le chei' du service de l'enseignement;, " 

1 	 C ., 
, , Deux notables togolais désignés par e o!rumssalre 

,de la Répul:ilique, 
La commission ne peut valablement délibérer que si 

Encas de partage égal des voix, celle du président 
, est prépondérante, 

, 	 ,
ART, t L, ~ La commission consultative examine les 

dossiers complets des candidats, admis à l'exa!llen. EII!; 
examine également les, dossiers de, ceux qui ont SUbi' 

: hors ,du Territoire le concours d'admission ,aux bour
ses, Elle donne son opinion ,sur , chàque Candidat,en 
tenant compte à la fois de ses aptitudes intellectuel
les, et de la situation de fortune de sa famille. ,

Elle dresse par ordre de préférence une seule Uste 
'des tous 'les candidats, qui remplissent les conditions 
imposées par le présent arrêté, Cette ,liste de présen
t,>.tion des candidats ainsi dassés est proposée à l'agré
ment ,du Commissaire de la République qui, l'ayant 

t:intéress~ doit redoubler sa 'classe .o~ son 'année: Tou-~ 
tefois, à titre tout ,à fait exceptionnel, (ma,ladié-dûment 

'constatée par, exemple},,' elle pourraêire'maititènue 
dans le cas où l'intéressé redoublera, mais, Une fois 

il seul ement, sa clMEe Ou son aTinée.,' ,", '_ ' 
La bourse n'est jamais concédée' à titt:e' définitif ël 

les parents doivent, chaque année, e(t redoubler par 
écrit la demande de maintieneri joignant un: cërtificat 
constatant -le 
supérieure, 

passage, du: candidat ,dans la classé

TITRE V 

BOURSES SPÉCIALES D'ENSEIONEMENT S(JPtRJEUR 

ART. ,13. ~ Des boursesd'enseignemerit, supériéur , , 
peuvent être accordées par le Territoire à des étu
diants qui se sont particulièrement distingué~ au cours 
de' leurs études et d'ont le's'parents remplissent les 
conditions prévues à l'articte premie'r. ,,' , 

Sont seuls 'autorisés à les postuler les "étudiants qui , -_ 
{mt été admis au ba<;calauréat de Fenseignemènt secone , ,> 

daire, possesseurs d'un diplôme équivalent 'ou qui 
possèdent lé diplôme d'ulie, des grandes ,éeoles dé 
l'A. O. F. QU du 'co,urs complémentaire' ,du Togo. 

Elles sont ,accordées' exèlusivement 'pour des ,études 
spéciales à une formation éolonialeteclinjqite(noÜm~ 
ment' médecine humaine ouyétéJ'inaire,' agronomie 
coloniale, météorologie, travaux publics, voirie ,et che
min de fer,' enseignement). Dans, ceœs; ,l'intéressé 

....prend l'engagement de servir pendant dix, ans au, 
moins dans les cadre!l locaux, faute de quoi 11 sera 
tenu au remboursement des sommes versée~ par le 
Territoire, ' ,,', 

Les dossiers des çandidats.doivent parvenir au,'gou
.,vernement à Lomé avant 'le premier. septembre de 

chaque année ét sont soumis à l'examen de 'la: commis
"sion consultati~e prévue à l'article 10 ci-dessus.:

JITREVI. 
RtOlME l'INANQER DES- llpURSES' 

:1
l,l,' ART, 14, Budltets auxquê:s les" bourses 'sont 

imputées,l 'Les bourses Concédées sont à 'la charge du, budget
':' 

' IO~îLne peut être,èntretenude b~ursiers que dans ,les 
tous ses membres sont présents, ':,1 établissements de l'Etat. ' 

,du Territoire, arrête, par décision; la ,liste définitive 
'" des boursiers. ' 

ART. 12" - Durée de la bourse, --:
Nulle bourse ne, peut être concédée, sou,s aucun" 

,prétexte, sans l'avis, de, la commission cànsultative, 
- 'Én 'principe; toute' bourse obtenue 'e~t maintenue 

, jusqu'à la fin, des' études pour lesqUellès e1,lèa été, 
-.àccotâéè. Elle cesse d'être payée dans -le cas' .ou_ 

ART. 15. Montant de la bourSe. 
,1 Sèlon le mérite deS candidats constaté par le rang 
:'1 obte,!u au, conC<.)urs et la' situatiob de, fortune des pa
'1 rents, il peut être acconlé des bourses enti~res, des, 

,fractions de' bourses oU des. bourses d'internat. ' 
iDes' dégrèvements de :frals d,e trousSeau, peuvent 

également être accordés aultfamilles lléce%iteuses. 
, ,Dans les internats, la bours,e enti"re, d'en,trejien 

est égale au prix de la pension, .. : 
Dans les établissements dépourvus, d'internat, le 

montant de la bourse entière d'entretièn comprend 
.les frais d'études ou des, drqits d'inscription prévus 
par .les' règlements officiels, 'auxqllels"s'àjoute une 
somme représentant le prix de la pension :dans un 

'soumise avec les dossiers au conseil d'administrationétablissement,similaire le plus ràpprcièhé de la localité. 
-

ART. Hi. ~ ,Bourses dans 'lés établissèments du 
:,1'1' 	 second degré.:- _ ,,-. ',' , ," - ', 

, 'La commis,sion consultative se prononce potir'l'octroi 
de ,b,ourseou fractions de, bourses dont ks èatégories 
sont définies ci-de,ssous; mais' sans _en fixer',le taux: 
, 'BÇlursès d'internàt (eritièz'esolt trois-quarts); , 
: Bourses, pe demi-pe)isionllat (~ntièreso\.t'trois-quarts, 

ou demies); , , 

i 
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BourSes d'externat surveillé; 
Bourses d'externat simple., ' , 
Les'accessoires, (trousseau,' frais obligatoires, divers' 

,abonnements) s,eront' ,explicitement, désignés. 
'La liste des bourses 'accordées pour des .établisse

ments m'étropclitains est adressée au département (ins
pection ~ conseil de l'instruction publique) qui a vise "1,
les ,chefs des établissements' intéressés, 

ARL 17.' - Mode de paiement des, bourses. -'. ' 
Les, bourses sont payées: 

" A) dans 'la' inétropole, par le service administratif 
colonial sur notes de frais adressées par les chefs 
des établissements intéressés, au moyen d'ordres de 
paiement émis par le directeur de ce' service, sur la 
provision constituée par le Territoire; 

B) dans les établissements secondaitesde l'A. O. f., 
au moyen tl'ordres de paiement"émis par l'ordonnateur 
du"lieu où' se trouve l'établissement scolaire au compte 
du budgèt.local' du Togo, 

Le montant de la bourse est payé directement aux 
économes des établissements intéressés. 

,Il ne peutêtré versé 'exceptionnellement entre les 
mains desfam:lIes que dans le cas où l'établissement 
ne coin porte pas' d'internat. 

ART. 18. '- Transfert des bourses. 
Les boursiers peuvent être transférés diun établisse


ment d'un ordre d'enseignement dans un établissement, 

d'un autre "des"ordres d'enseignement énumérés au 

présent' arrêté.' Le transfert dans la métropole des 

bourses accordées pour un' établissement scolaire de 

l'A. 0.' f. ne sera, admis qu'à titre tout à fait excep

tionnel, et seulement pour des élèves particulièrement 

doués. ' " 


ART.'19.' ~ frais de' voyage des boursiers. ~ 

Le,. frais de voyage des boursiers, dll lieu de leur 


résidence au lieu de destination, et inversement,' au 

début et àla fin des études, sont à la charge du 

budget du Territoire. 


Les frais, de voyage de vacances sont à la charge 

des familles. ' 


En cas de transfert des bourses, les frais de trans

po~t etes,' boursiers sont à la charge du budget làcal 

si la mesure a été prise par la voie administrative. 

Ils sont à la charge des familles si le déplacement 

a été demàhdé par elles. ' 


, ART. 20. -, Sont abrogées toutes dispositions con

traires: à celles du présent arrêté qui sera applicable 

à compter du 'lor octobre 1939. 


Lomé, le Il septembre 1939. 
L. ' MONTAONe. 

ACTES CONCERNANT LE, PERSONNEL 

,ACTES DU POUVOIR' LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

TituIBri~Bti()n 

Par arrêté no' 482 du: 

12 septembre :1939. - 'M. Oablin Maurice est titu' 


larisé dans le cadre :européendes travaux publics du 

territoire, .'du Togo',en qualité ,d'puvrier d'art de 4e cl. 

pour compter du 6' août 1939. 


Affecta'lIo-ns , 
Par décisions des:' 
2 septembre 1939.' - 'M.' Jonca ' Jacques, chéf de,' 

bureau des 'chemin's de fer de l'A. 'O. f., ,de retour 
de congé, est nommé, flour compter' du 2 septem!?re 
1939, chef du bureau de la comptabHité-finances des 
travaux puclics et des transports, en remplacement de 
M. Bonnard, sous-inspecteur d'exploitation, appelé' à 
d'autres fonctions. " 

5 septembre 1939., --c M. kponton Sylvestre, agent 
comptable contractuel des chemins de fer du Togo, 
nouvdlement agréé et débarqué du Si' Canada c:lu 28 
août 1939, est misà la- disposition, du chef du service ' 
,des travaux pu clics et des transports pour être affecté 
à la comptabilité-matières. 

9 septembre 1939, - Leinédecin capitaine Lag.rr" 
dère, chargé de l'hygiène de la ville de ,Lomé, est 
nommé médecin chef de la subdivision sanitaire de 
Lomé-Tsévié en, remplacement du médeein lieutenant 
Lacair, appelé à d'autres fonctions.' , 

Il est chargé en outre des fonctions d'agent prin
cipal de la santé du port de Lomé, en remplacement 
du médecin capitaine Pdleteur mis à la disposition 
de l'autorité militaire. ' , 

Le médecin lieutenant Lacan est nommé médecin 
résident de l'hôpital de Lomé, en remplacement du 
médecin capitaine Pdleteur. ' ~, 

;,'Il septembre 1939. - Mm,. Siro, ïnstitutrice prin
cipale hOrs classe, directrice de l'école ménagère ,de, 
Lomé, est nommée, cumulativement avec ses fonctions 
actudles, directrice, chargée de cous au cours complé
mentaire de Lomé, ' , 

12 septembre 1939. :.....- M. Astier Arthur, brigadier 
de lee classe des douanes, chargé des fonctions- de 
vérificateur, remplira en outre celles de chef de brigadc 
en remplacement de M, Suhubiette Joseph, brigadier 
de 3e classe, mobilisé depuis l,e 3 septembre 1939. 

"DIVE,RS 

EÎnei.nement 

Cours, d'adultes 

Par décision na 602 du : 
2 septembre 1939. - Deux cours d',adultes sont 

ouverts à Oamé et à Abobo (cercle de Lomé). 
Ces cours seront professés par': 

M,M. Jacob Adoté, instituteur-adjoint de 3' classe, 
en service à l'école de Oamé. 

Kpadenou Oervais, moniteur de lee classe, en 
service à l'école d'Abobo. 

, Vacances et e~;amells 

Par décision nO 604 du : 
2 septembre, 1939. - La -entrée des classes du cours :", 

complémentaire de Lomé est reportée au 2 octobre 
1939. 

Le concours d'entrée dans le cadre local des institu
tellrs est reporté au 23 octobre 1939. 

Inspection de. produits 
Par décision nO 619 du: 
Il septembre 1939. - Le chef du secteur de Lomé 

du service de l'inspection des produits est désigné, 
pour ,~ffectuer la vérification des poids' desch~rge
ments de produits acquis par le Territoire pour le 




